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MOT DE BIENVENUE 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU PLAN CONJOINT 
 
Bienvenue et merci à tous les producteurs et invités présents pour cette assemblée 2024! 
 
tƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Řǳ Plan conjoint 
et aussi aux cueilleurs en forêt, nous reviendrons sur les résultats et ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de 
2023Σ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нл24 sera effectuée. 
 
vǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ : 
 

¶ Dépôt des résolutions; 

¶ Périodes de questions; 

¶ Nominations à certains comités; 

¶ Cartons de votes; 

¶ Pause-santé et dîner; 

¶ Présentation de vos représentants pour cette assemblée; 

¶ Présentation des invités. 
 
Objectifs : Efficacité, liberté de parole, respect, échanges constructifs, implication, démocratie! 
 
Bonne assemblée à tous et à toutes! 
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PROCÉDURES DES ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES 
 
 
Article 1 
 
1.1 [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜΣ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊƻƭŜ ŘŞǎƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳ 
débat, il se rend au micro et attend que le président lui donne la parole. 
 
{ƛ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ǎŜ ǊŜƴŘ ŀǳ ƳƛŎǊƻ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Şǘŀōƭƛǘ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ 
 
tŜƴŘŀƴǘ ǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŀ ƭŀ ǇŀǊƻƭŜΣ ƛƭ ƴŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ ǉǳΩŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƧŀƳŀƛǎ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǎŜ ōƻǊƴŜ Ł ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŞǾƛǘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 
Article 2 
 
2.1 [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŞǎƛǊŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎŜ ǊŜƴŘ ŀǳ ƳƛŎǊƻΣ attend que le président 
lui donne la parole et fait sa proposition. 
 
2.2 ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŘŞŎƭŀǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǳȅŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 
ƳŜƳōǊŜΦ  [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎŜ ŀƭƻǊǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜΦ 
 
2.3 [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ŘŞōŀǘΣ ŜȄǇǊƛƳŜ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ 
ŘΩǳƴ ǾƻǘŜΦ 
 
2.4 ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci et le 
ǇǊƻǇƻǎŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ƭŀ ǊŜǘƛǊŜǊ ǎŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ǳƴŀƴƛƳŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΦ 
 
2.5 Un amendement doit concerner le même sujet que la proposition et ne peut aller à 
ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜΦ  Lƭ ƴŜ ǾƛǎŜ ǉǳΩŁ ǊŜǘǊŀƴŎƘŜǊΣ Ł ŀƧƻǳǘŜǊ ƻǳ Ł ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ŘŜǎ ƳƻǘǎΦ 
 
2.6 [ΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
proposition. 
 
2.7 [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΣ ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ Ł ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ 
ƻǳ Ł ǳƴŜ ǘŀōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǳƴ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘǊƻǇ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ 
Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΦ 
 
2.8 On peut faire un sous-amendement pour modifier un amendement, mais un sous-
amendement ne peut être amendé.  Si le sous-ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŀǘǘǳ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎƻǳǎ-
ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞΣ ƻƴ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘΦ  {ƛ ƭŜ ǎƻǳǎ-amendement est adopté eǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ 
Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǎƻǳǎ-ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǎƻǳǎ-amendé. 
  



 

  

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ANNUELLES 2024 5 

 

2.9 {ƛ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ōŀǘǘǳ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ  {ƛ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŘƻǇǘŞ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘΣ ƻƴ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭŀ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŀƳŜƴŘŞŜΦ 
 
2.10 ¢ŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞŎƛŘŞŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜœǳŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ŎŜ ƴŜ ǎƻƛǘ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŜƴŘŜǊΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜǊ ƻǳ ƭŀ ǊŜƴǾƻȅŜǊ Ł ǳƴ ŎƻƳƛǘŞΦ 
 
Article 3 
 
3.1 vǳŀƴŘ ƭŜ ǾƻǘŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǘƻǳǘŜ 
discussion cesse et on passe au vote. 
 
3.2 Un membre peut exiger que la question sous délibération soit mise aux voix si la majorité 
ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΦ  ¢ƻǳǘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ ŎŜǎǎŜ ŀƭƻǊǎ Ŝǘ ƻƴ ǇŀǎǎŜ ŀǳ ǾƻǘŜΦ 
 
3.3 Les membres votent à main levée, à moins que deux membres présents ne réclament le vote 
secret. 
 
3.4 9ƴ ǇƭŞƴƛŝǊŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƴΩŀ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǾƻǘŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŞƎŀƭ ŘŜǎ ǾƻƛȄΣ ŀǳǉǳŜƭ Ŏŀǎ ǎƻƴ 
ǾƻǘŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘΦ  5ŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ Ł ǇǊƻǇƻǎΣ 
ŀǇǇŜƭŜǊ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǾƻǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜǊ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎΩƛƭ ȅ a un deuxième partage égal des voix. 
 
Article 4 
 
4.1 Si un membre croit ǉǳŜ ǎŀ ǊŞǇǳǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊΣ ƻǳ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ 
de réprimer le désordre ou de se plaindre des conditions matérielles, du lieu de la réunion ou autres 
faits analogues, il est justifié de soulever une question de privilège. 
 
!ǾŜŎ ƭŜ ǊŀǇǇŜƭ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ǳƴ ƻǊŀǘŜǳǊΦ  /ΩŜǎǘ 
ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊΣ ǎŀǳŦ ŀǇǇŜƭ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǎƛ ƭŜ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜ ƛƴǾƻǉǳŞ Ŝǎǘ ǊŞŜƭ ƻǳ 
non. 
 
4.2 [ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŝƎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ŀǇǇǳȅŞŜ Ŝǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎŎǳǘŞŜΦ 
 
Article 5 
 
5.1 {ƛ ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŎǊƻƛǘ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇǊŞŎƛǎŜ ŀ ŞǘŞ ŜƳǇƭƻȅŞŜΣ ǉǳΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞ ŀ 
ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƻǳ ǉǳΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǊŀǇǇŜƭ 
ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭΩƻǊŀǘŜǳǊΦ 
 
5.2 [Ŝ ǊŀǇǇŜƭ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǇǊŞŎƛǎŜΦ  [Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ 
décide sans débat.  
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AVIS DE CONVOCATION 
 
Dolbeau-Mistassini, le 22 mars 2024 
 
 
 
AUX PRODUCTEURS DE BLEUETS ET 
AUX CUEILLEURS EN FORÊT VISÉS PAR LE PLAN CONJOINT 
DES PRODUCTEURS DE BLEUETS DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 
 

AVIS DE CONVOCATON 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
±ƻǳǎ şǘŜǎ ŎƻƴǾƻǉǳŞǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean, qui aura lieu : 
 

LE VENDREDI 12 AVRIL 2024 
!¦ /9b¢w9 /haa¦b!¦¢!Lw9 5Ω![.!b9[ 

оммΣ w¦9 59 [Ω;D[L{9 
ALBANEL, QC 

À 8 H 30 
 

ACCUEIL ET INSCRIPTION DÈS 7 H 30 
 
Nous vous invitons à prendre ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝƴ ǇƛŝŎŜ ƧƻƛƴǘŜΣ ǉǳƛ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ 
ǎǳƧŜǘǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 
générale annuelle de 2023. 
 
Lors de cette assemblée, les producteurs visés par le Plan conjoint seront appelés à voter sur 
une modification au Règlement sur le fonds de recherche et de développement des producteurs 
de bleuets (art. 2).  La modification proposée a pour objet, pour la récolte 2024, de diminuer la 
contribution pour la recherche et le développement de 0,0025 $, en la faisant passer de 0,005 
$ à 0,0025 $ la livre de bleuets.  Vous trouverez en pièce jointe le règlement modificatif proposé 
ǇƻǳǊ ŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ présentant le règlement en vigueur et la modification 
proposée à celui-ci.  La majorité des producteurs votants est requise pour leur adoption. 
 
" ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜ 
aménagée en forêt publique pour siéger au Comité forêt publique et deux producteurs certifiés 
biologiques pour siéger au Comité de production bleuets biologiques. 
 

Χн  
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- 2 - 
 
Tous les producteurs visés par le Plan conjoint (et les cueilleurs) ont droit de vote à cette 
assemblée conformément au Règlement général du SPBQ et au Règlement sur les catégories de 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ƭŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
lesquels prévoient que : 

¶ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ όŜǘ ƭŜ ŎǳŜƛƭƭŜǳǊύ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǾƻǘŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΤ 

¶ les ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǾƛǎŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǳȄ ǾƻǘŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄǇǊƛƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΤ 

¶ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ǊŜƎǊƻǳǇŞ όǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜΣ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǘ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛǾŜύ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ŘŜǳȄ ǾƻǘŜǎ ǉǳΩƛƭ 
Řƻƛǘ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ŎƘŀŎǳƴ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴΦ  5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞΣ ƭŜǎ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻŎƛŞǘŞΤ 

¶ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƳƻǊŀƭŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎŜǳƭ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ ǾƻǘŜ ǉǳΩƛƭ 
ŜȄǇǊƛƳŜ ǇŀǊ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ. 

 
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ Ǿƻǳǎ Ŝǎǘ ŦƻǳǊƴƛ Ŝƴ ǇƛŝŎŜ ƧƻƛƴǘŜΦ  bƻǳǎ Ǿƻǳǎ 
invitons à transmettre vos procurations dûment remplies et signées au Syndicat par courriel au 
gdube@spbq.caΣ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ƧŜǳŘƛ мм ŀǾǊƛƭ ǇǊƻŎƘŀƛƴΣ Ł мр Ƙ ллΦ  !ǳǘǊŜƳŜƴǘΣ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǊǊŜȊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǊ 
au moment de votre inscription. 
 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǊŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ул ŘŜ ƭŀ Loi sur la mise en marché des 
produits agricoles, alimentaires et de la pêche, les producteurs visés par le Plan conjoint 
ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞōŀǘǘǊŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ tƭŀƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ 
conditions de mise en marché du bleuet.  Toutefois, ils ne peuvent prendre de règlement que 
sur des matières prévues Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
 
tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-Ŏƛ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜΣ ǘƻǳǘŜǎ 
les propositions de résolution doivent être déposées au bureau du SPBQ ou transmises par 
courriel au glaprise@spbq.ca, avant 15 h 00, le 11 avril 2024. 
 
Enfin, prenez bonne note que le dîner vous est offert gratuitement sur place. 
 
wŜŎŜǾŜȊΣ aŀŘŀƳŜΣ aƻƴǎƛŜǳǊΣ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ǎŀƭǳǘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǘƛƴƎǳŞŜǎΦ 
 
 
Nicolas Pedneault, 
Président 
 
p. j. Ordre du jour 

Procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ мп ŀǾǊƛƭ нлно 
Règlement modifiant le Règlement sur le fonds de recherche et de développement des 
producteurs de bleuets et tableau de la modification réglementaire 
Modèle de procuration  

mailto:gdube@spbq.ca
mailto:glaprise@spbq.ca
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ORDRE DU JOUR 
 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 
DES PRODUCTEURS DE BLEUETS ET DES CUEILLEURS EN FORÊT 
VISÉS PAR LE PLAN CONJOINT DES PRODUCTEURS DE BLEUETS 

DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN 
_____________________________________________________________________________ 
 
1. Inscription 
 
2. hǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ Ƴƻǘ ŘŜ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

officiers 
 
3. [ŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ 
 
4. Adoption du procès-ǾŜǊōŀƭ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ 

le Plan conjoint du 14 avril 2023 
 4.1 Suivi 
 
5. Présentation et adoption des états financiers 2023 
 
6. Nomination de ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ нлнп 
 
7. Présentation et adoption des rapports annuels des activités du Syndicat du président et 

du directeur général 
 
8. Présentation et adoption des rapports annuels des activités des comités du Plan conjoint 

8.1 Comité mise en marché 
8.2 Comité forêt publique 

8.2.1 Dossier des terres publiques 
8.3 Comité de recherche et développement 
8.4 Comité de production bleuets biologiques 

 
9. Période de questions sur la présentation des rapports 
 
10. bƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ 

en forêt publique pour faire partie du Comité forêt publique 
 
11. bƻƳƛƴŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŎŜǊǘƛŦƛŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

pour faire partie du Comité de production bleuets biologiques 
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12. tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ 
12.1 Règlement modifiant le Règlement sur le fonds de recherche et de développement 

des producteurs de bleuets 
o tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ contribution de 0,0025 $ (article 2) 

 
13. Étude des propositions de résolutions reçues, le cas échéant 
 
14. [ŜǾŞŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ  
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PROCÈS-VERBAL DU PLAN CONJOINT DU 14 AVRIL 2023 
 
 
PROCÈS-±9w.![ 59 [Ω!{{9a.[;9 D;b;w![9 !bb¦9[[9 59{ twh5¦/¢9¦w{ ±L{;{ t!w [9 
PLAN CONJOINT DES PRODUCTEURS DE BLEUETS DU SAGUENAY-LAC-SAINT-JEAN, TENUE LE 
±9b5w95L мп !±wL[ нлноΣ " [! {![[9 5¦ W!w5Lb 59 [ΩIk¢9[ 5¦ W!w5LbΣ мпллΣ .h¦[9±!w5 
DU JARDIN, ST-FÉLICIEN, QUÉBEC 
 
 
1.- MOT DE BIENVENUE ET PRÉSENCE DES OFFICIERS 
 
M. Nicolas Pedneault, président du Syndicat des producteurs de bleuets du Québec (SPBQ), 
ǇǊƻŎŝŘŜ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ł у Ƙ пт Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƭŀ ōƛŜƴǾŜƴǳŜ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 
présentes. 
 
Il présente le vice-président, M. Christian Dessureault, le secrétaire-trésorier, M. Paul-Henri 
Girard et le directeur général, M. Gervais Laprise.  Il présente également tous les 
administrateurs actuels. 
 
Il mentionne que les documents des deux assemblées se trouvent dans le cahier remis à 
ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎŀǊǘƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳƭŜǳǊ ǳƴƛŜ ǎŜǊƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
assemblée, si besoin. 
 
 
2.- AVIS DE CONVOCATION, LECTURE ET ADOPTION 
 
aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴΦ 
 
Sur motion dûment proposée par M. Luc Bélanger et appuyée par M. Berthier Guay, il est 
unanimement RÉSOLU, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭ ǉǳŜ ǊŜœǳΦ 
 
 
3.- PROCÉDURES DES ASSEMBLÉES DÉLIBÉRANTES 
 
M. Nicolas Pedneault mentionne que les procédures sont incluses au cahier et seront lues au 
besoin. 
 
 
4.- ORDRE DU JOUR, LECTURE ET ADOPTION 
 
aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ 
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Sur motion dûment proposée par M. Ghislain St-Pierre et appuyée par Mme Nicole Lalancette, 
il est unanimement RÉSOLU, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞΣ Ŝƴ ƭŀƛǎǎŀƴǘ ƻǳǾŜǊǘ ƭŜ 
point « Questions diverses ». 
 
 
5.-  PROCÈS-VERBAL DE LA DERNIÈRE ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DES 

PRODUCTEURS DU 23 AVRIL 2022, LECTURE ET ADOPTION 
 
M. Nicolas tŜŘƴŜŀǳƭǘ ǎǳƎƎŝǊŜ ǉǳΩǳƴŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŀōǊŞƎŞŜ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal soit faite; le procès-
verbal intégral se trouvant au cahier remis aux producteurs. 
 
Sur motion dûment proposée par M. Dany Gaudreault et appuyée par M. Gérald Girard, il est 
unanimement RÉSOLU, de procéder à la lecture abrégée du procès-verbal. 
 
M. Gervais Laprise fait la lecture abrégée du procès-verbal. 
 
Sur motion dûment proposée par M. Rémi Dufresne et appuyée par M. Jean Privé, il est 
unanimement RÉSOLUΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal tel que présenté. 
 
 
5.1 Suivi du procès-verbal 
 
M. Nicolas Pedneault mentionne que la plupart des points de suivi seront présentés lors de la 
présente assemblée. 
 
!ǳŎǳƴŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƭŜǾŞŜΦ 
 
 
6.- ÉTATS FINANCIERS 2022, PRÉSENTATION, ADOPTION ET QUESTIONS 
 
aΦ aŀǊŎ [ŞǾŜǎǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛǊƳŜ w/D¢ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ  
Celui-ci informe que le rapport conclut que les états financiers présentent une image fidèle et 
conforme aux normes.  Il fait présentation des états financiers se terminant le 31 décembre 
2022. 
 
M. Nicolas Pedneault fait lecture de la recommandation du conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀŘƻǇǘŞŜ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ нл ƳŀǊǎ нлно : 
 
« Sur motion dûment proposée et appuyée, il est unanimement RÉSOLU, de recommander aux 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ǊŞǳƴƛǎ Ŝƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ 
financiers 2022. » 
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Sur motion dûment proposée par M. Rémi Dufresne et appuyée par M. Roger Bussière, il est 
unanimement RÉSOLU, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ 
 
¦ƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŞǎƛǊŜ ǎŀǾƻƛǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǘ aΦ aŀǊŎ [ŞǾŜǎǉǳŜ 
mentionne que les honoraires professionnels incluent les services rendus concernant le tableau 
de bord des marchés, les modifications au Règlement général, la nouvelle gouvernance, la 
planification stratégique, la convention de mise en marché, les audits financiers, le dossier de 
la taxe américaine et les dossiers à la RMAAQ. 
 
 
7.- bhaLb!¢Lhb 59 [Ω!¦5L¢9¦w Lb5;t9b5!b¢ 
 
aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜΣ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜœǳŜ ǇƻǳǊ нлно Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de la firme RCGT. 
 
Sur motion dûment proposée par M. Ghislain St-Pierre et appuyée par M. Rémi Dufresne, il est 
unanimement RÉSOLU, de confier à la firme RCGT la préparation des états financiers 2023, pour 
ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘŜ мн флл ϷΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ 
assemblée ordinaire le 6 avril 2023. 
 
 
8.- RAPPORTS ANNUELS DES ACTIVITÉS DU SYNDICAT (PRÉSIDENT ET DIRECTEUR 

GÉNÉRAL), PRÉSENTATION ET ADOPTION 
 
M. Nicolas tŜŘƴŜŀǳƭǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
assemblées générales annuelles. 
 
aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
assemblées générales annuelles. 
 
Sur motion dûment proposée par Mme Nicole Lalancette et appuyée par M. Luc Bélanger, il est 
unanimement RÉSOLUΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ {t.v ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ 
 
 
9.- w!tthw¢ !bb¦9[ 59{ !/¢L±L¢;{ 59 [Ω!{{h/L!¢Lhb 59{ /¦9L[[9¦w{ Ihw{ 

BLEUETIÈRE (ACBHB), PRÉSENTATION ET ADOPTION 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ aΦ !ƭŀƛƴ [ŀǇǊƛǎŜΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!/.I.Σ aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΦ 
 
Sur motion dûment proposée par M. Jean Privé et appuyée par M. Roger Perron, il est 
unanimement RÉSOLUΣ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩ!/.I. ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞΦ  
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10.- RAPPORTS ANNUELS DES ACTIVITÉS DES DIVERS COMITÉS DU PLAN CONJOINT, 
PRÉSENTATION ET ADOPTION 

 
10.1 Comité de recherche et développement 
 
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ aΦ wŜƴŞ {ǘ-Pierre, président du comité de recherche et développement, M. 
DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŀǎǎŜƳōƭŞŜǎ 
générales annuelles. 
 
 
10.2 Comité forêt publique 
 
M. Gervais Laprise fait lecture du rapport du comité forêt publique, lequel se trouve au cahier 
des assemblées générales annuelles. 
 
 
10.3 Comité de production bleuets biologiques 
 
M. Gervais Laprise fait lecture du rapport du comité de production bleuets biologiques, lequel 
se trouve au cahier des assemblées générales annuelles. 
 
 
10.4 Comité mise en marché 
 
M. Paul-Henri Girard, administrateur siégeant au comité mise en marché, présente le rapport 
du comité de mise en marché, lequel se trouve au cahier des assemblées générales annuelles. 
 
Sur motion dûment proposée par M. Joël Lacasse et appuyée par M. Ghislain St-Pierre, il est 
unanimement RÉSOLU, ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎ ǘŜƭ ǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ 
 
 
11.- PÉRIODE DE QUESTIONS SUR LA PRÉSENTATION DES RAPPORTS 
 
aΦ aŀǊƛƻ ¢ƘŞōŜǊƎŜΣ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦t! ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ŦŞƭƛŎƛǘŜ aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ǇƻǳǊ ǎƻƴ 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǊŜǘƻǳǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  Lƭ ƴƻǘŜ ǳƴ 
ǊŀǇǇǊƻŎƘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ {t.v Ŝǘ ƭΩ¦t! Ŝǘ ŜǎǇŝǊŜ ǉǳŜ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ǎŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ.  Il souligne 
ǉǳŜ ƭΩ¦t! ǎŜǊŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭŁ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŜǎ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴǎ 
ŦǊŀƴŎƘŜǎΦ  Lƭ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ƭŜ 5ŞŦƛ tƛǎǎŜƴƭƛǘ ŀǇǇǳȅŞ ǇŀǊ ƭΩ¦t! Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ CŜǊƳŜ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΦ 
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12.- NOMINATION, PAR [Ω9b{9a.[9 59{ twh5¦/¢9¦w{Σ 5Ω¦b twh5¦/¢9¦w 9b 
BLEUETIÈRE AMÉNAGÉE EN FORÊT PUBLIQUE POUR FAIRE PARTIE DU COMITÉ FORÊT 
PUBLIQUE 

 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ Ŝƴ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
doit être nommé pour faire partie du comité forêt publique. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Joël Lacasse et appuyé par M. Jacquelin Drapeau, de nommer M. 
Christian Bélanger, producteur en bleuetière aménagée en forêt publique, pour siéger au 
ŎƻƳƛǘŞ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  !ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ  aΦ .ŞƭŀƴƎŜǊ ŀŎŎŜǇǘŜ ǎŀ 
nomination. 
 
 
13.- bhaLb!¢LhbΣ t!w [Ω9b{9a.[9 59{ twh5¦/¢9¦w{Σ 59 59¦· twh5¦/¢9¦w{ 

CERTIFIÉS BIOLOGIQUES POUR FAIRE PARTIE DU COMITÉ DE PRODUCTION DE BLEUETS 
BIOLOGIQUES 

 
M. Nicolas Pedneault mentionne que deux producteurs certifiés biologiques doivent être 
nommés pour faire partie du comité de production de bleuets biologiques. 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Nicole Lalancette et appuyé par M. Dany Gaudreault, de nommer M. 
Roger Perron et M. Berthier Guay, producteurs certifiés biologiques, pour siéger au comité de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ōƭŜǳŜǘǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ  !ǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎŀƴŘƛŘŀǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜΦ  aa wƻƎŜǊ tŜǊǊon 
et Berthier Guay acceptent leur nomination. 
 
 
14.- MODIFICATIONS RÈGLEMENTAIRES 
 
14.1 !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Règlement sur la contribution des producteurs 

de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean 
 
M. Paul-Henri Girard présente ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Řǳ {t.v ǎŜƭƻƴ 
deux scénarios, soit sur une récolte de 72 millions de livres sur cinq ans et sur une récolte de 50 
millions de livres sur cinq ans. 
 
Il présente aussi une mise en contexte des estimés budgétaires : 
 

¶ Nouveau plan stratégique du SPBQ; 

¶ Revue et remise en route des comités; 

¶ Augmentation des projets de recherche et développement; 

¶ Suivi et analyses des marchés du bleuet; 
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¶ Promotion des bleuets sauvages à améliorer; 

¶ Ajout de ressources permanentes au SPBQ en lien avec les mandats; 

¶ Différents dossiers majeurs : convention, révision règlementaire, etc. 
 
M. Nicolas Pedneault présente le Règlement sur la contribution des producteurs de bleuets du 
Saguenay-Lac-Saint-Jean en vigueur et met en évidence les modifications proposées.  Il fait de 
même pour le Règlement sur le fonds de recherche et de développement des producteurs de 
bleuets. 
 
aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {t.v ŀŘƻǇǘŞŜ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ с ŀǾǊƛƭ нлноΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
modifiant le Règlement sur la contribution des producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-
Jean : 
 
« /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ нлннΣ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜ 
Syndicat des producteurs de bleuets du Québec (SPBQ) se penche sur la question de la réduction 
des contributions; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ н 202 985 $; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƻƭŘŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΤ 
 
Considérant que les organisations similaires au SPBQ préservent généralement une réserve de 
ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΤ 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wŀȅƳƻƴŘ /Ƙŀōƻǘ DǊŀƴǘ 
Thornton pour les trois prochaines années vont dans ce sens; 
 
Considérant que la présentation faite par le secrétaire-trésorier du SPBQ a décrit les impacts de 
cette diminution sur le budget 2023; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǳƴŀƴƛƳŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {t.v Řǳ с ŀǾǊƛƭ нлноΣ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ 
de recommander aux producteurs réunis en assemblée générale annuelle 2023, de réduire la 
ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ŦƻƴŘǎ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł лΣллтр Ϸ όоκп ŘŜ ŎŜƴǘύ ƭŀ ƭƛǾǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 
2023; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мно ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
alimentaires et de la pêche (Loi), il est du ressort des producteurs réunis en assemblée générale 
convoquée à cette fin pour imposer et/ou modifier une contribution; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ζ tout règlement pris par un office ou par une 
ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜΦ »  



 

  

ASSEMBLÉES GÉNÉRALES ANNUELLES 2024 16 

 

Sur proposition dûment proposée par M. Christian Bélanger et appuyée par M. Jacquelin 
Drapeau, il est unanimement RÉSOLUΣ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
bleuets visés par le Plan conjoint adopte le règlement suivant et mandate le SPBQ pour faire 
approuver ce règlement par la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм ŘŜ ƭŀ Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêcheΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧin : 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LA CONTRIBUTION DES PRODUCTEURS DE 
BLEUETS DU SAGUENAYςLAC-SAINT-JEAN 
 
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, art. 122 et 123) 
 
1. Le Règlement sur la contribution des producteurs de bleuets du SaguenayςLac-Saint-Jean est 
ƳƻŘƛŦƛŞΣ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ du deuxième alinéa par le suivant : 

 
 « Cette contribution est réduite à 0,0075 Ϸ ƭŀ ƭƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2023. ». 

 
2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle du 

Québec. 
 
 
14.2 !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ Règlement sur le fonds de recherche et de 

développement des producteurs de bleuets 
 
aΦ DŜǊǾŀƛǎ [ŀǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {t.v ŀŘƻǇǘŞŜ 
ƭƻǊǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Řǳ с ŀǾǊƛƭ нлноΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
modifiant le Règlement sur le fonds de recherche et de développement des producteurs de 
bleuets : 
 
« /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ нлннΣ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭŜ 
Syndicat des producteurs de bleuets du Québec (SPBQ) se penche sur la question de la réduction 
des contributions; 
 
Considérant que le solde au fonds de recherche est de 1 259 159 $; 
 
Considérant que le solde du fonds de recherche augmente chaque année; 
 
Considérant que les organisations similaires au SPBQ préservent généralement une réserve de 
deux années au fonds de recherche; 
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/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ wŀȅƳƻƴŘ /Ƙŀōƻǘ DǊŀƴǘ 
Thornton pour les trois prochaines années vont dans ce sens; 
 
Considérant que la présentation faite par le secrétaire-trésorier du SPBQ a décrit les impacts de 
cette diminution sur le budget 2023; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ǳƴŀƴƛƳŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {t.v Řǳ 6 avril 2023, à 
ƭΩŜŦŦŜǘ de recommander aux producteurs réunis en assemblée générale annuelle 2023, de réduire 
la contribution des producteurs au fonds de recherche et de développement à 0,0025 $ (1/4 de 
ŎŜƴǘύ ƭŀ ƭƛǾǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΤ 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳȄ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мно ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ 
alimentaires et de la pêche (Loi), il est du ressort des producteurs réunis en assemblée générale 
convoquée à cette fin pour imposer et/ou modifier une contribution; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ζ Tout règlement pris par un office ou par une 
ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭƻƛ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ wŞƎƛŜΦ » 
 
Sur proposition dûment proposée par M. Gérald Girard et appuyée par M. Yves Bouchard, il est 
unanimement RÉSOLUΣ ǉǳŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ 
le Plan conjoint adopte le règlement suivant et mandate le SPBQ pour faire approuver ce 
règlement par la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec, conformément à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млм ŘŜ ƭŀ Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche, 
Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇƭƛǊ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ : 
 
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE FONDS DE RECHERCHE ET DE DÉVELOPPEMENT 
DES PRODUCTEURS DE BLEUETS  
 
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, art. 123) 
 
1. Le Règlement sur le fonds de recherche et de développement des producteurs de bleuets est 
ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀŘŘƛǘƛƻƴΣ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΣ Řǳ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

 
 « /ŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł лΣллнр Ϸ ƭŀ ƭƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлноΦ ». 
 
2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa publication à la Gazette officielle du 

Québec. 
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15.- ÉTUDE DES PROPOSITIONS DE RÉSOLUTIONS REÇUES, LE CAS ÉCHÉANT 
 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ aΦ tŀǳƭ-
Henri Girard, M. Mario Bussière, M. Gervais Laprise et Me Raphaële St-Amand-Valente ont fait 
ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎΦ 
 
 
15.1 Tenue des assemblées générales annuelles virtuelles 
 
M. Gervais Laprise fait la lecture de la proposition de Mme Sylvie Huard reçue par courriel le 13 
avril 2023 : 
 
« Considérant que les producteurs de bleuets visés par le Plan conjoint des producteurs de 
bleuets du Saguenay-Lac-Saint-Jean sont répartis sur un grand territoire québécois, Côte-Nord, 
nord du Saguenay, La Tuque, La Bostonnais, etc.; 
 
Considérant que les producteurs de bleuets visés sont séparés par de grandes distances; 
 
Considérant que la vie démocratique encourage tous les membres à participer aux rencontres 
importantes de son organisation; 
 
Considérant que depuis la pandémie, plusieurs instances, dont les offices, ont acquis les outils 
ǇƻǳǊ ƻŦŦǊƛǊ Ł ƭŜǳǊǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
virtuelle notamment leur AGA. 
 
Nous demandons que les producteurs de bleuets puissent participer de façon virtuelle lors des 
prochaines rencontres importantes, dont les assemblées générales annuelles. » 
 
Suivant la lecture de la résolution, comme la dépositaire est absente, sur motion dûment 
proposée par M. Gilles Blouin et appuyée par M. Jean-Eudes Senneville, il est unanimement 
RÉSOLUΣ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞǘǳŘƛŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴ ǇǊƻŎƘŀƛƴΦ 
 
 
15.2 tǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ōƭŜǳŜǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴ 

optimiser la qualité 
 
M. Gervais Laprise fait la lecture de la proposition de M. Daniel Leblond de la Coopérative Grand 
Bleu reçue par courriel le 13 avril 2023 : 
 
« /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŁ ƴƻǘǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǎŞǊƛŜǳǎŜ Ŝƴ ǇǊŞǊŞŎƻƭǘŜ Ŝǘ Ǉƻǎǘ-récolte, 
ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜΣ ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴƛǘƛŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
production du bleuet sauvage;  
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Considérant que toute la filière : transformateurs et producteurs de bleuets sauvages du 
Québec, pourraient bénéficier de connaissances supplémentaires dans leurs pratiques culturales 
Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ǊŜǘƻƳōŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉualité finale du fruit; 
 
Considérant que dans la convention de mise en marché en bleuetière, il est prévu que le SPBQ 
doit mettre en place un comité de huit (8) personnes qui doit recommander des projets de 
recherche; 
 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ {t.v ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ 
ceux-ci désirent connaître les enjeux liés aux méthodes de récolte et aux autres pratiques 
influentes à la qualité des fruits; 
 
Considérant que la région possède les organisations reconnues pour réaliser cette étude. 
 
9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƴƻǳǎ ŘŜƳŀƴŘƻƴǎ ŀǳ {t.vΣ ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ нлноΣ ǇƻǳǊ ƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ōƭŜǳŜǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŜƴ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 
qualité. » 
 
Suivant la lecture de la résolution, comme le dépositaire est absent, sur motion dûment 
proposée par M. Roger Perron et appuyée par M. Justin Laprise, il est unanimement RÉSOLU, 
ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŞǘǳŘƛŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴΦ 
 
 
15.3 Accès à tous les bleuets du Québec pour toutes les usines du Québec 
 
M. Paul-Henri Girard demande à M. Daniel Gobeil de faire la lecture de sa proposition reçue en 
Ƴŀƛƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳşƳŜ : 
 
« /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŜ vǳŞōŜŎ ǇƻǎǎŝŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭŀ ŎƻƴƎŞƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 
mise en marché du bleuet sauvage; 
 
Considérant que pour une saine concurrence, les transformateurs devraient avoir tous le même 
accès Ł ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǳǊǎ ǳǎƛƴŜǎΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ 
au Québec; 
 
Considérant que les productrices et producteurs de bleuets sauvages en ressortiraient gagnants, 
ŘΩǳƴŜ ǎŀƛƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΦ 
 
Pour ses raisons, je propose que les transformateurs de bleuets sauvages, dont leurs usines sont 
situées dans la province de Québec, puissent avoir accès à tous les bleuets sauvages cultivés et 
cueillis dans la province de Québec. 
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M. Justin Laprise appuie ce projet de résolution. 
 
M. Daniel Gobeil demande que la résolution soit soumise à un vote secret et il est appuyé par 
M. Justin Laprise. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Mario Bussière et appuyé par M. Sylvain Girard, de renvoyer la 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ aΦ 5ŀƴƛŜƭ DƻōŜƛƭ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {t.v ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜΦ 
 
M. Daniel Gobeil demande que cette proposition soit soumise à un vote secret et il est appuyé 
par M. Justin Laprise. 
 
aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ǎƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǾƻǘŜ ǎŜǊŀ ŘΩŀōƻǊŘ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘŜ aΦ aŀǊƛƻ .ǳǎǎƛŝǊŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire de renvoyer la proposition de résolution de M. Daniel Gobeil 
ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {t.v ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜΦ  {ƛ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǾƻǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ 
proposition, un deuxième vote sera tenu sur la proposition initiale de M. Daniel Gobeil. 
 
Il est PROPOSÉ par M. Daniel Gobeil et appuyé par M. Mario Bussière, de nommer comme 
scrutateurs Mme Marie-Ève Moreau, M. Jean Lafond, Mme Stéphanie Julien-Paquet et M. Yves 
[ŜŦŜōǾǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǾƻǘŜǎ ǊŜœǳǎ ŜǳȄ-mêmes. 
 
Les producteurs procèdent au vote secret. 
 
Sur motion dûment proposée par Mme France Savard et appuyée par M. Gilles Blouin, il est 
unanimement RÉSOLU, ŘΩŀƧƻǳǊƴŜǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ł мн Ƙ лнΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘƞƴŜǊΦ 
 
[ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŜǇǊŜƴŘ Ł мо Ƙ нрΦ 
 
Suivant le vote secret, Mme Stéphanie Julien-tŀǉǳŜǘ ŀƴƴƻƴŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 
RÉSOLU, avec 64 votes pour et 16 votes contre, de renvoyer la proposition de M. Daniel Gobeil 
ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ {t.v ǇƻǳǊ ŞǘǳŘŜΦ 
 
 
15.4 États financiers détaillés de la WBANA-Canada 
 
M. Paul-Henri Girard demande à M. Daniel Gobeil de faire la lecture de sa proposition reçue en 
Ƴŀƛƴǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƳşƳŜΥ 
 
« Considérant que WBANA-Canada est un organisme à but non lucratif (OBNL); 
 
Considérant que les productrices et les producteurs de bleuets sauvages assujettis au Plan 
conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay-Lac-Saint-WŜŀƴ ǾŜǊǎŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ Ł ².!b!-
Canada;  
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/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘǊƛŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƻƴǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
verser un demi-cent la livre à WBANA-/ŀƴŀŘŀ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
livre de bleuets achetée ou reçue des producteurs en application de la convention, article 11.02; 
 
Considérant que le Syndicat verse et/ou a déjà versé, en plus du demi-ŎŜƴǘ ǾŜǊǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ 
ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΣ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ŎŜƴǘ ƭŀ ƭƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōƭŜǳŜǘǎ 
provenant du territoire du Plan conjoint; 
 
Considérant que WBANA-Canada reçoit trois quarts de cent pour chaque livre de bleuets cultivés 
ou cueillis sur le territoire du Plan conjoint et livrée aux acheteurs de la convention; 
 
Considérant que le gouvernement fédéral subventionne WBANA-Canada le même montant que 
les producteurs, selon une déclaration de M. Néri Vautour; 
 
Considérant que WBANA-/ŀƴŀŘŀ ǊŜœƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
bleuets sauvages du Québec qui dépassent le million de dollars avec la subvention du fédéral, 
pour certaines années; 
 
Considérant que selon le directeur général de WBANA-Canada, les autres provinces productrices 
ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ Ł ǾŜǊǎŜǊ ŘŜ ƭΩŀǊƎŜƴǘ Ł ².!b!-Canada; 
 
Considérant que WBANA-Canada recevait, certaines années, plusieurs millions de dollars pour 
faire la promotion des bleuets sauvages dans le monde. 
 
Je propose que le Syndicat exige de WBANA-/ŀƴŀŘŀ ǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ōǳǘ ƴƻƴ ƭǳŎǊŀǘƛŦ ǊŜƳŜǘǘŜ 
à tous ses donateurs (producteurs et transformateurs) ses états financiers détaillés des dix 
dernières années et que pour le futur, les états financiers fournis par WBANA-Canada soient 
accompagnés des détails suivants : 
 

¶ Le salaire de tous les employés, représentants ou autres à qui WBANA-Canada a versé de 
ƭΩŀǊƎŜƴǘΤ 

¶ [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǾƻȅŀƎŜΣ ōƛƭƭŜǘ ŘΩŀǾƛƻƴΣ ƘƾǘŜƭΣ ǊŜǇŀǎΣ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎΤ 

¶ [Ŝǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǊŞŎƭŀƳŞŜǎ Ł ².!b!-Canada. 
 
" ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǾƻǳƭƻƛǊ ǎŜ ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ Ł ŎŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎΣ ǉǳŜ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ ŎŜǎǎŜ ǘƻǳǘ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎŜƴǘ 
à WBANA-/ŀƴŀŘŀΣ ǘŀƴǘ Ŝǘ ŀǳǎǎƛ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜŦǳǎŜǊŀ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ détails 
demandés. » 
 
M. Gervais Laprise (producteur) appuie ce projet de résolution. 
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Suivant sa lecture, M. Daniel Gobeil demande de retirer la résolution, étant donné la mise à 
jour du dossier contenue dans le rapport des activités du président présenté plut tôt 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
 
Sur motion dûment proposée par M. Dany Gaudreault et appuyée par M. Gervais Laprise 
(producteur), il est unanimement RÉSOLU, de retirer la proposition de résolution déposée par 
M. Daniel Gobeil. 
 
 
16.- QUESTIONS DIVERSES 
 
M. Daniel Gobeil revient sur la WBANA-Canada, un organisme à but non lucratif, qui refuse de 
ǊŜƳŜǘǘǊŜ ǎŜǎ Şǘŀǘǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ aΦ bƛŎƻƭŀǎ tŜŘƴŜŀǳƭǘ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘΣ ƳşƳŜ 
les Maritimes, sur les enjeux de gouvernance de la WBANA.  Il informe que M. Christian 
5ŜǎǎǳǊŜŀǳƭǘ Ŝƴ ǇŀǊƭŜǊŀ Řŀƴǎ ǎŀ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ 
 
M. Daniel Gobeil suggère de retirer le nom de la WBANA-Canada de la prochaine convention 
ǇƻǳǊ ƴŜ ƎŀǊŘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŜȄƛƎŜƴŎŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΦ  aΦ bƛŎƻƭŀǎ 
Pedneault mentionne que le SPBQ soumettra la convention négociée aux producteurs avant 
ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭŀ wa!!vΣ ǇŀǊ ǎŜƴǘŜƴŎŜ ŀǊōƛǘǊŀƭŜΦ 
 
M. Mario Bussière mentionne que la relève est importante au SPBQ.  Il invite les producteurs à 
parler à leurs jeunes du SPBQ. 
 
 
17.- [9±;9 59 [Ω!{{9a.[;9 
 
Sur motion dûment proposée par M. Fabien Boulanger et appuyée par M. Ghislain Savard, il est 
RÉSOLUΣ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ Ł мо Ƙ офΦ 
 
 
 
 
_________________________________ 
Paul-Henri Girard, secrétaire-trésorier 
 
 
 
 
 
Prise de notes et rédaction : Mme Guylaine Dubé 
Révision : M. Gervais Laprise  
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w!tthw¢ !bb¦9[ 5¦ tw;{L59b¢ 
 
 

Bienvenue à ces assemblées générales annuelles de 2024! 
 
¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƧŜ ǘƛŜƴǎ Ł ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭŀ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ 
ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
année, autant les nouveaux que ceux qui y siègent depuis plusieurs 
ŀƴƴŞŜǎΦ Lƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǾƛŘŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǉǳƛ 
durent parfois une journée complète avec 11 administrateurs, mais on 
sent vraiment que chaque administrateur(trice) souhaite être 
présentόŜύ Ŝǘ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊΦ [Ŝ Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘƻǳǊŞ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 

ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Ŝǎǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ƳŜ ƳƻǘƛǾŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ł ǊŜǎǘŜǊ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ 
pas à contacter directement vos administrateurs si vous avez des questions, commentaires, 
demandes, idées ou suggestions. Ces derniers pourront amener ces points pour discussion aux 
réunions du CA. 
 
/ŜŎƛ ƳΩŀƳŝƴŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴƧŜǳ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ 
pérennité de notre organisation Υ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜΦ ¢ƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘΣ ƭŀ ǊŜƭŝǾŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƴƻǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ 
puisque plusieurs producteurs prendront une retraite bien méritée au cours des prochaines 
années, mais aussi la relève au niveau des administrateurs et membres des comités du SPBQ. 
Cela fait maintenant deux ans et demi que je siège au SPBQ, et je peux affirmer que pour 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ ŜŦŦƛŎŀŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ǎŀ ƳƛǎǎƛƻƴΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ǎƻƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ǇƻǎǘŜǎ ǎŜ ƭƛōŞǊŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ /! Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ 
ŜƴǘǊŜ ǘŜƳǇǎΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ Ł ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜǎ Ł ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
Syndicat, puisque diverǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΦ 
 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŀƴƻǇƭƛŜ ŘŜ 
dossiers liés à la première moitié du Plan stratégique 2022-2026 du SPBQ. Notre directeur 
général, Gervais Laprise, vous fera une mise à jour plus complète du Plan stratégique 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ Ƴƻƴ ŎƾǘŞΣ ƧŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊŀƛǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΣ ǉǳƛ 
ƻƴǘ ƳƻƴƻǇƻƭƛǎŞ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜ : 
 
Á bŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜ ŘŜ нллуΦ WΩȅ ǊŜǾƛŜƴŘǊŀƛ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ; 

Á Évaluation et remise en marche sur de nouvelles bases de la WBANA Canada pour la 
promotion des bleuets sauvages; 

Á Poursuite des travaux pour la révision du Règlement général du SPBQ; 
Á 5ƛǾŜǊǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ōƭŜǳŜǘƛŝǊŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΣ Ŝǘ 
bien sûr, tout ce qui entoure la convention de mise en marché; 

Á Relance active de plusieurs comités;  
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Á Stabilisation au niveau des employés du SPBQ et recherche de nouveaux talents; 
Á DŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ όǊǳŎƘŜǎ ŘΩŀōŜƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǶǘǎύΤ 
Á LƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦t!Φ 

 
5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƧΩŜƴ ǇǊƻŦƛǘŜ ǇƻǳǊ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǎ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦t! : 
 

- UPA locale Domaine-du-Roy  Steeve Lepage 
- UPA locale Maria-Chapdelaine  Jean-Yves Goulet 
- UPA locale Lac-St-Jean-Est   Berthier Guay 
- UPA régionale Saguenay-Lac-Saint-Jean Christian Dessureault 
- UPA provinciale (Confédération)  Nicolas Pedneault 

 
[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ōƭŜǳŜǘǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩ¦t! ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ł ǎƻǳǎ-estimer 
ni à négliger, étant donné les enjeux importants qui y sont traités et bien souvent, nous 
concernent tout autant que les autres productions agricoles. 
 
Je tiens également à souligner et remercier tous les producteurs et productrices qui ont 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ¦t!Φ [Ŝ ōƭŜǳŜǘ ǎŀǳǾŀƎŜ Ŝǎǘ 
une production spécialisée importante au Saguenay-Lac-Saint-Jean et plus généralement au 
Québec, et il est important de prendre notre place pour faire valoir nos enjeux et défis et 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 
productions agricoles. Il ne faut pas oublier que lorsqǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƛŘŜ ǎƻǳǎ 
différentes formes qui sont mis en place par les différents paliers de gouvernements ou par la 
C!5vΣ œŀ ƴŜ ǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴǳƭƭŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩ¦t! Ŝǎǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
auprès des gouvernements. 5ΩŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƧŜ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭŜǎ ŘƛǊƛƎŜŀƴǘǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ 
ƭΩ¦t!Σ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ aŀǊǘƛƴ /ŀǊƻƴΣ 
Stéphanie Levasseur, Charles-Félix Ross au niveau provincial, Mario Théberge et Lise Tremblay 
au ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ ƴƻǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¦t!Φ 
 
/ƻƳƳŜ Ǿƻǳǎ ƭŜ ǎŀǾŜȊΣ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŝǎ ǊƻǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǳǘŀƴǘ ƛŎƛ 
ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƻƴŘŜΣ Ŝǘ ŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦƻǳƭŜ ŘŜ ǊŀƛǎƻƴǎΣ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǇŀȅŞǎ 
aux producteurs dans plusieurs productions (et ce, même si bien souvent les prix continuent 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ Ł ƭΩŞǇƛŎŜǊƛŜΗύΣ ƭŜǎ ŀƭŞŀǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎΣ ƭΩŀǳgmentation des coûts de la machinerie, etc. 
 
Il sera donc important de poursuivre nos efforts, autant à notre petite échelle du monde du 
ōƭŜǳŜǘ ǎŀǳǾŀƎŜΣ ǉǳΩŀǾŜŎ ƴƻǘǊŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
agricoles. Nos gouvernements allouent actuellement moins de 1% des budgets au domaine de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝ ƳŞǘƛŜǊ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ƳŞǊƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ƳƛŜǳȄ ǊŜŎƻƴƴǳΣ ƳƛŜǳȄ ǊŞƳǳƴŞǊŞ Ŝǘ 
davantage pris en compte dans les budgets des différents paliers gouvernementaux! 
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WŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊŀƛ Ŝƴ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ǉǳΩŀǳ {ȅƴŘƛŎŀǘΣ ƴƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎƻƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ 
différents dossiers, les réponses des 162 répondants qui ont participé au grand sondage 
ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝƴ нлннΦ " ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ нлнп Ŝǘ ŜǎǇŞǊƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴŜ ōŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΗ 
 

Nicolas Pedneault, 
Président du SPBQ 
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w!tthw¢ !bb¦9[ 5¦ 5Lw9/¢9¦w D;b;w![ 
 
 

Bonjour à tous! 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлно Ŝǎǘ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ нлнн-2026 du 
SPBQ. Ce plan fut développé autour de cinq enjeux. Les actions et 
priorités de votre organisation ont été réalisées en ce sens. 
 
En cours d'année, nous avons conclu une entente avec le service de 
comptabilité et fiscalité de lΩUPA ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 

pour assumer le rôle de contrôleur interne de votre organisation. Cette ressource nous a permis 
de rendre les processus comptables plus rigoureux. Nous avons travaillé avec Jihane pour 
présenter l'état d'avancement et du respect du budget de chaque trimestre au comité exécutif 
pour le Conseil d'administration. Nous avons profité du changement de logiciel comptable pour 
faƛǊŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řes processus comptables afin de bien représenter nos activités, par la mise sur 
ǇƛŜŘ ŘΩǳƴ processus budgétaire réfléchi et fonctionnel du SPBQ qui nous permettra une 
meilleure reddition de compte aux différents partenaires et aux instances qui régissent notre 
organisation. 
 
Afin de compléter l'équipe, nous avons ajouté une ressource en avril 2023, avec la venue de 
Laurie Godin au poste de directrice des affaires économiques. Le travail de Laurie est 
grandement apprécié pour mener à bien différents dossiers économiques, entre autres, les 
conventions de mise en marché et l'évaluation des terres publiques. Le mandat de Laurie est 
de deux jours semaineΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴΣ Laurie 
travaille pour nous quatre jours semaine depuis janvier dernier. Pour compléter l'équipe, nous 
avons également enclenché des démarches à la fin de l'année 2023 afin de nous adjoindre d'une 
ressource partagée avec ƭΩ¦t! pour la communication et les relations publiquesΤ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ƴΩŜǎǘ 
pas comblé actuellement. 
 
Démarche de planification stratégique et mise en place de la table filière 
 
En décembre, nous avons déposé, au nom de la filière, une demande de support financier au 
MAPAQ pour l'exercice de planification stratégique ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Řǳ ōƭŜǳŜǘ ǎŀǳǾŀƎŜΦ [Ŝ ƳŀƴŘŀǘ 
de réflexion fut confié à AGECO qui a débuté le travail en mars 2024. Au terme de cette 
démarche, la filière aura un plan stratégique et un plan de déploiement avec des cibles précises 
à réaliser. Afin de réaliser ce déploiement du plan 2025-2028, nous avons déposé une demande 
de subvention pour l'ajout d'une ressource pour la mise sur pied et la coordination de la table 
filièǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ Les démarches entreprises cheminent bien et avons un bon signal du 
MAPAQ pour cette demande. 
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Une fois l'équipe complétée pour notre organisation, nous pourrons compter sur des 
professionnels afin de remplir les mandats qui nous sont confiés et les actions identifiées on 
plan stratégique 2022-2026 du SPBQ. 
 
Les comités au SPBQ 
 
Nous avons réalisé en fin d'année un exercice de réflexion afin d'identifier les priorités de 
recherche et de développement pour le secteur du bleuet sauvage. Cette étape franchie, il reste 
à déterminer le processus d'appel de projets afin de mieux encadrer le comité de recherche et 
le Conseil d'administration sur les décisions à prendre et les projets à supporter. Je laisse le soin 
à René St-Pierre, président du comité de recherche, et à Laurie, de vous faire le rapport détaillé. 
 
En cours d'année nous avons également réactivé les comités phytoprotection et de production 
bleuets biologiques. Je vous invite à consulter le rapport de M. Berthier Guay du comité et aussi 
représentant à la Table de développement de la production biologique (T.D.P.B.). 
 

Il nous reste à établir de façon plus précise les mandats de chacun des comités et à mieux utiliser 
les tableaux de bord pour le suivi des projets aux comités et au Conseil d'administration. 
 
Les conventions actives et une récolte intéressante 
 
Pour l'année 2023, 16 signataires de convention ont été actifs, pour une récolte totale de 101,6 
millions de livres. Plus en détail, 99,96 M/lb ont été récoltées en bleuetières, 629 K/lb en forêt 
et 995,6 K/lb pour le marché frais. Nous avons eu la deuxième meilleure récolte à vie pour le 
territoire du Plan conjoint. Les conditions météo favorables, l'amélioration de la régie de 
production et l'atteinte de maturité des bleuetières expliquent cette récolte sur le territoire du 
Plan conjoint. 
 

BLEUETIÈRE FORÊT FRAIS TOTAL 

99 966 450,0 629 332,0 993 625,0 101 589 407,0 

 
Programme de paiements anticipés 
 
Encore une fois, pour 2023, votre organisation a supporté financièrement les producteurs pour 
les services-conseils dans leur inscription au Programme de paiements anticipés (PPA) du 
gouvernement canadien. Le programme a versé 3,8 M$ en avance de paiements 
aux 34 entreprises qui ont utilisé ce service. Une bonne augmentation depuis 2019 qui est 
ŜȄǇƭƛǉǳŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇƭŀŦƻƴŘ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘ Ł 
350 000 $ par entreprise. Le Programme de paiements anticipés est un programme fédéral de 
garantie de prêts qui offre aux productrices et producteurs agricoles un accès facile à des 
avances de fonds à faible coût.  
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Année 
Nombre de 
producteurs 

Montant total  

2019 17   886 721 $ 

2020 24 1 220 372 $ 

2021 24 1 036 495 $ 

2022 23 1 409 932 $ 

2023 34 3 864 664 $ 

 
[ΩŀƛŘŜ Řǳ {t.v ǇƻǳǊ ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ-conseils est reconduite pour 2024. Pour plus 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ Club Conseil Bleuet ou le lien suivant : 
http://www.agr.gc.ca/ppa. 
 
tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 
 
En juillet dernier, Gilbert Lavoie présentait ǳƴŜ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ 
récolte. Toujours avec sa collaboration, nous avons publié six feuillets Infos-Marchés en cours 
ŘΩŀƴƴŞŜ нлноΦ 
 
Communication et promotion 

 
Bleuets sauvages, juillet 2023 - Défi Zéro Gaspi, en collaboration avec le 
mouvement J'aime les fruits et légumes de l'Association québécoise de 
distribution de fruits et légumes (AQDFL) pour faire la promotion du bleuet 
sauvage prêt à l'utilisation tout au long de l'année. 
 
 

 
WƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
 
La Journée Bleuet de février 2023 a accueilli près de 150 participants. Les commentaires reçus 
ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛŦǎΦ Différents sujets y étaient traités, dont le projet 
Amélioration et documentations des pratiques agricoles réalisé par ƭΩUQAC et AAC à la 
Bleuetière d'enseignement et de recherche, située à la CAFN.  Nous y avons eu quelques 
présentations sur la présence de la mouche du bleuet au Saguenay-Lac-Saint-Jean, la 
prévention et les moyens de contrôle. 
 
Merci au conseil d'administration pour la confiance lors de mon retour en novembre 2022. 
Également, merci à Guylaine Dubé, Laurie Godin et à tous nos collaborateurs tels que Gilbert 
Lavoie, les ressources de l'UPA, du MAPAQ et du Club Conseil Bleuet. 
 

Gervais Laprise, 
Directeur général du SPBQ  

http://www.agr.gc.ca/ppa
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      Fabien Boulanger                  Alain Boivin 

 
Á Comité consultatif prévu au Plan conjoint. 
Á [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩ!D! ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ {!LΦ 
Á Composition : 3 producteurs sans aucun intérêt + rŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!/.I.Φ 
Á Tous les administrateurs sans intérêt sont impliqués dans les discussions et décisions. 
 
Rappel : Le CMM a pour mandat : 
 
5ΩŀǇǇǳȅŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ question relative aux 
conditions de mise en marché du produit visé et ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƻǳ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
convention de mise en marché, et plus particulièrement, à la demande du conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǾƻƛǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł : 
 

Á Préparer et planifier les négociations des conditions de mise en marché; 
Á Négocier telles conditions de mise en marché; 
Á tǊƻŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΤ 
Á !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǊŎƘŞΦ 

 
[Ŝ /aa Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ όŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǎŀƴǎ ƛƴǘŞǊşǘύΦ 
 
9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ нлноΣ ƭŜ /aa ŀ ǘŜƴǳ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŜǊƴŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
avec les principaux transformateurs, parfois séparément et parfois en groupe.  Les principaux 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǘǊŀƛǘŞǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ : 
 

Á Préparation et discussions entourant les avances et le prix final;  
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Á Avis de grief et discussions concernant les grilles de tarifs de certains 
transformateurs; 

Á Grief et négociations concernant le paiement de la contribution à WBANA Canada; 
Á Participation et analyses concernant un mandat concernant la question des terres 

publiques; 
Á Participation et analyses concernant un mandat donné à Mazars pour analyser la 

convention de mise en marché et les enjeux du SPBQ et des transformateurs; 
Á Mandat concernant la question des inventaires stratégiques; 
Á Travail intensif sur un projet de convention révisée (implications de Mazars, Forest 

Lavoie Conseil et BHLF à divers moments du processus) : 
o Travail sur des fiches individuelles pour 17 enjeux spécifiques et priorisation des 

enjeux à inclure dans le projet de convention; 
o Exemple ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ : 
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" ǘƛǘǊŜ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭƻǊǎ Řǳ ǎƻƴŘŀƎŜ ŘŜ нлннΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
producteurs : 

 
[ŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƭƛǾǊŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǳǊǎ 
bleuets dans des délais raisonnables était et demeure centrale. 
 
À cet effet, la croissance des volumes de production sur le territoire du Plan conjoint a été 
constante de 1999 à 2023. En incluant toutes les années, nous obtenons le graphique suivant : 
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Avec ce graphique et en incluant les nombreuses variations annuelles, la tendance montre une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΦр a ƭō par année en moyenne sur 24 ans. 
 
hǊΣ ǎƛ ƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ нлмт Ł нлно Ŝǘ Ŝƴ ŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм 
(gel), on obtient le graphique suivant : 
 

 
 
/Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ с a ƭō ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ 
Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ т ŀƴǎΦ hƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜǎ 
« normales » sur le territoire du Plan cƻƴƧƻƛƴǘ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ 
 
Également, afin de réaliser son mandat, la firme MAZARS a effectué des consultations auprès 
des producteurs et de chacun des transformateurs. Cette consultation a permis de relever les 
enjeux propres aux producteurs et aux transformateurs, mais aussi des enjeux communs : 
 
Enjeux communs : 
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Enjeux propres aux producteurs : 
 

 
 
Enjeux propres aux transformateurs : 
 

 
 
Bien entendu, la prochaine convention ne permettra pas de régler tous ces enjeux, mais ces 
informations demeurent utiles pour guider certaines actions du Syndicat et des 
transformateurs dans le futur. 
 
Également, en plus des questions centrales du mécanisme de prix payé aux producteurs et de 
la vérification du prix final, la firme MAZARS a relevé diverses problématiques en lien avec la 
convention de 2008 : 
 

1. Termes non définis = absence de langage commun; 
2. Articles flous et portant à interprétation, sans processus définis; 
3. Convention silencieuse VS ce qui est fait en pratique; 
4. Relation de confiance très fragile entre les parties prenantes; 
5. Écart entre les pratiques et les énoncés de la Convention. 
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Ces divers éléments ont été pris en comptes dans les analyses du CMM portant sur le projet de 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ {ǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘǎΣ ƭŜ /aa ǎΩŜǎǘ ǇŜƴŎƘŞ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘs 
ǇƻǳǊ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ : 
 

¶ Mise à jour générale des articles de la convention : 
Å Révision de la portée (personnes visées, eg. IQF); 
Å Clarification des termes et définitions; 
Å Clarification de la formule de prix payé; 
Å Clarification du processus de vérification; 
Å Garanties et assurances; 
Å Considération entourant les nouveaux acheteurs; 
Å IƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ; 
Å Indicateurs pour orienter la discussion sur les avances; 
Å Règlement des différends, etc. 

¶ tŜǊǇŞǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ : 
Å Meilleurs prix de vente sur les marchés et tarifs minimums pour les producteurs, 

assurant toutefois la pérennité des usines de transformation; 

¶ Conventionner tout type de prime, avantage, bonus, etc.; 

¶ Lien de propriété des inventaires aux producteurs; 

¶ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǎƛƴŀƎŜ Ŝǘ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦлм 
sur le bleuet des terres publiques; 

¶ Rendre automatique annuellement le processus de vérification « simplifié ». 
 
Les discussions se poursuivent dans le respect et de manière professionnelle avec les 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎΦ ¦ƴŜ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞe aux 
transformateurs le 15 mars 2024. Le SPBQ et les transformateurs se sont entendus pour se 
ŘƻƴƴŜǊ ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer juillet prochain afin de poursuivre les discussions et donner le plus de 
ŎƘŀƴŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  !ŘǾŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
parties, le Syndicat compte faire une consultation générale auprès des producteurs avant toute 
signature. Dans les cas où le processus de négociation échouerait, des mécanismes sont prévus 
ŀǾŜŎ ƭŀ wa!!v/Σ ǎƻƛǘ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ 5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ŘŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ 
importants sont attendus en 2024 concernant ce dossier majeur qui accapare beaucoup de 
temps des différentes parties prenantes. 
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Extrait du Plan conjoint des producteurs de bleuets du Saguenay Lac-Saint-Jean : 
 
Le comité forêt publique a pour mandat de proposer au conseil d'administration des moyens 
pour améliorer la cueillette du bleuet en forêt publique, pour améliorer la qualité du bleuet 
récolté hors bleuetière, son transport, son identification, ses secteurs de cueillette, ainsi que tout 
autre sujet que le conseil d'administration juge approprié de lui soumettre pour consultation 
afin d'assurer une mise en marché efficace du bleuet de la forêt et une plus-value aux 
producteurs. 
 
Les membres du comité forêt publique 2023 : Alain Laprise, Claude Asselin et Christian 
Bélanger. 
 
Lƭ ǎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ : 

¶ 1 membre du conseil d'administration désigné par lui lors de la première réunion du 
conseil d'administration suivant l'assemblée générale annuelle des membres; 

¶ 2 représentants des cueilleurs de bleuets hors bleuetière nommés par l'association 
accréditée par la Régie pour les représenter; 

¶ 1 producteur en bleuetière aménagée en forêt publique nommé par les producteurs 
lors de leur assemblée générale annuelle; 

¶ 1 acheteur de bleuets en forêt publique, lié par convention de mise en marché de 
bleuets avec le Syndicat, nommé par les acheteurs de bleuets en forêt publique qui sont 
liés au Syndicat par une convention de mise en marché de bleuets. 

 
!ǳŎǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŦƻǊşǘ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ Ŝƴ нлноΦ 
 
[ŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 
règlementaire. 
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